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centre europeen de formation

Par xxxxxxxx4, le 05/11/2020 à 14:00

bonjour , j'ai recu un appel de 15 min de la part du CEF et voila je n'ai pas encore signé quoi
que ce soit ni donner mon RIB rien du tout , est ce que je dois leur envoyer un mail pour dire
que je ne veux pas commencer la formation ou qu'est ce que je dois faire svp aidez moi les
avis sur ces personnes ne sont vraiment pas bonnes .

Par P.M., le 05/11/2020 à 14:43

Bonjour,

A priori, vous n'avez rien à faire si à aucun moment vous n'avez émis une acceptation...

Si vous receviez un contrat à signé, vous disposez d'un délai de réflexion de 7 jours et même
après la signature, vous disposez d'un délai de rétractation de 14 jours par lettre
recommandée avec AR...
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